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Remarque du SNUipp-FSU : « en attente de décision » pour les cas 3 et 4 signifie que le DASEN 
n’a pas encore décidé qui devrait quitter l’école en cas de surnombre :
- Soit le dernier arrivé sur l’école, comme pour les mesures de carte scolaire habituelles ;
- Soit le/la collègue PMC ou adjoint.e CP/CE1 qui ne s’est pas positionné sur ces dispositifs.

Dans les deux cas, c’est pour nous un mauvais choix… La solution est de ne pas différencier ces 
postes en les étiquetant « à exigences particulières », mais le DASEN en a décidé autrement.
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